
LISTE DÉTAILLÉE 
DES RÉSIDUS ORGANIQUES 

ACCEPTÉS DANS L’ORGANIBAC

Si vous répondez OUI à l’une des trois questions suivantes, 
vous pouvez déposer votre matière dans l’Organibac :

Est-ce que ça se mange?

Est-ce du papier ou du carton souillé par des aliments ou ayant servi à emballer 
de la nourriture?

Est-ce un résidu de jardinage?
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1, 2, 3... TRIEZ!

RESTES DE TABLE (CRUS/CUITS/PÉRIMÉS)

• Fruits et légumes (incluant noyaux, pépins et pelures)

•  Viandes 
Agneau, bœuf, cheval, volaille (dinde, poulet, etc.), gibier, lapin, veau, poisson, fruits de mer 
(excepté mollusques à carapace dure), restants d’éviscération, charcuteries, saucisses, etc.

•  Crustacés à carapace souple 
Crevettes, homards, langoustes (excepté les grosses pinces)

•  Os de viande et arêtes de poisson

•  Pâtes, pains, pâtisseries, céréales (maïs, orge, riz, etc.), gruau, farines, 
tartes, tartinades et confitures

•  Produits laitiers 
Lait, babeurre, yogourt, fromage

• Oeufs et coquilles d’œufs, tofu, algues

• Noix (sans la coquille)

•  Liquides 
Jus, alcool, café, thé, tisane, filtres à café en papier, 
sachets de thé/tisane, soupes, 
sauce à spaghetti (avec ou sans viande)
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LISTE DÉTAILLÉE 
DES RÉSIDUS ORGANIQUES 

 ACCEPTÉS DANS L’ORGANIBAC (SUITE)
•  Gâteaux, biscuits, bonbons, friandises, desserts

•  Condiments 
Sel, épices, sauces, ketchup, moutarde, mayonnaise, etc.

•  Aliments frits, huiles et graisses comestibles 
Graisses animales et végétales, margarine, beurre, huile végétale, etc.

 _  Pour les huiles liquides, versez l’huile dans 
un contenant (carton de lait, contenant de plastique) 
et déposez-le dans le bac brun 

•  Résidus de jardin, de jardinage et de plate-bande 
Gazon, fleurs, mauvaises herbes, herbe à poux, pissenlits, plantes, fèves de févier d’Amérique, etc.

•  Papiers mouchoirs, papier hygiénique, essuie-tout, 
serviettes de table en papier  

•  Emballages de papier ou de carton souillés par des aliments 
ou ayant servi à emballer de la nourriture (cirés ou non) 
Sac de frites, boîte de pizza, boîte ou sac de viennoiserie, boîte de carton et papier de 
restauration rapide, vaisselle en carton (souillée ou non), nappe en papier, sac de papier, boîte 
d’œufs en carton, sacs de maïs éclaté, papier essuie-mains, papier muffin, papier parchemin, 
autres papiers et cartons cirés

• Couches pour bébé

• Nourriture et biscuits pour animaux

•  Excréments d’animaux 
IMPORTANT : aucun sac de plastique

•  Litière (animaux) en papier ou sciure de bois 
IMPORTANT : aucune litière agglomérante
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LISTE DÉTAILLÉE 
DES RÉSIDUS REFUSÉS 

DANS L’ORGANIBAC

• Litière agglomérante (animaux)

•  Bâtons de bois et de plastique 
pour mélanger le café

• Bouchons de liège

•  Cure-dents, bâtons en bois pour les brochettes

• Caisse ou boîte en bois pour les fruits

•  Branches d’arbres

•  Retailles de cèdres
Certaines entreprises offrent un service de 
collecte et récupèrent les retailles de cèdres 
pour les transformer en divers produits 
naturels. Communiquez avec votre MRC pour 
connaître les points de dépôt municipaux de 
votre territoire.

• Aiguilles de conifères

•  Cendres 
Les cendres de bois (dépourvues de résidus 
chimiques) constituent un excellent engrais 
pour les plates-bandes.

• Mégots de cigarette ou de cigare

• Terre, sable, gravier

• Terreau et compost

• Copeaux de bois, paille et foin

• Troncs d’arbres

•  Sciure de mélamine ou autres matériaux 
de construction

• Tout type de crayons

•  Feuilles d’automne et chaume printanier 
Les municipalités organisent un service de 
collecte spécifique pour les feuilles et le chaume. 
Communiquez avec votre MRC ou consultez 
votre calendrier de collectes pour plus de détails.

• Poussière d’aspirateur, peluches, charpies 

• Couches pour adulte, serviettes hygiéniques

•  Ongles, cheveux et poils (humains ou animaux)

•  Coquilles d’huîtres et de moules, pinces 
de homards et carcasses de crabes

• Coquilles de noix

• Dosettes à café individuelles

• Matières recyclables, vitre, céramique

• Matériaux de construction

• Résidus domestiques dangereux (RDD)

• Médicaments
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Les résidus identifiés en rouge ne peuvent pas être déposés dans l’Organibac 
pour les raisons suivantes :

u  Matières de composition minérale, de plastique, de métal ou autre 
qui ne peuvent être méthanisées

u  Matières ayant un temps de digestion trop long pour le processus de biométhanisation 
(plus de 20 jours)

u  Matières présentant un risque de contamination pour le digestat 
(ex. : produits toxiques, traces de médicaments, etc.)


